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Societe des Officiers de la Confederation suisse.

Le Comite central a emis les deux circulaires ci-apres aux sections
de la Societe föderale des officiers :

Berne, le 17 decembre 1887.
Chers camarades,

Nous avons l'honneur de vous informer que la prochaine assemblee

de delegues de Ja Societe federale des officiers aura lieu k
Berne le dimanclie 29 janvier prochain.

Une circulaire speciale rer.seignera les sections sur l'heure de
la seance et contiendra aussi une liste complete cles objets k l'ordre
du jour.

Celui-ci comprend pour le moment comme objets les plus importants

:

1° Proposition de la section d'Argovie concernant la suppression
des cours de repetition par bataillon ct leur remplacement par des

cours de repetition par regiment;
2° Reorganisation cles bataillons de carabiniers ;

3° Tir aux armes de guerre en dehors du service (proposition de
la section de la Yil° division).

Le memoire qui traite cette derniere question est actuellement
sous presse et pourra etre prochainement envoye aux sections pour
etre prealablement discute par elles.

Les sections qui auraient d'autres objets ä faire mettre ä l'ordre
du jour voudront bien nous les adresser jusqu'au 10 janvier au plus
tard.

La Societe des officiers de la VII" division a exprime le desir que
le Comite central prit en mains la question de Ja centralisation de

l'organisation militaire et que ce sujet soit discute par la Societe
federale des officiers.

Quelques sections ayant, ä ce que nous avons appris, dejä mis
d'elles-memes cette question k l'etude, il pourrait etre utile de Pins-
crire aussi ä l'ordre du jour de l'assemblee des delegues. Le Comite
central n'a toutefois pas voulu prendre une decision k cet egard
avant d'avoir pris l'avis des sections.

Nous rappelons ä cette occasion qu'il existe encore un
approvisionnement assez considerable du rapport de M. le colonel-divisionnaire

Feiss concernant la remise ä la Conlederation de la totalite de

l'organisation militaire, et que l'on peut s'en procurer des exemplaires,

au prix de 1 fr. piece, en s'adressant ä l'expedition de la
Berner-Zeitung.

Agreez, chers camarades, Tassurance de nos sentiments de
confraternite et de notre consideration clistinguee.

Au nom du Comite central de la Societe iederale des officiers :

Le President, Feiss, col.-divis. Le Secretaire, H. Suter, major.
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Berne, 16 janvier 1888.
Chers camarades,

Nous referant ä notre circulaire du 17 decembre dernier, nous
avons l'honneur de vous communiquer aujourd'hui le programme et
la liste des traetandas de l'assemblee cles delegues convoquee pour
le 29 courant, et k laquelle nous vous prions de vous faire
representer, conformement aux dispos-itions des Statuts centraux.

Eu egard ä la circonstance que Ja discussion des objets restes en
suspens et des questions qui ont ultörieurement surgi ne nous laissera

probablement pas assez de temps pour aborder Timportante
question de la centralisation militaire et considörant aussi que la
plupart des sections n'ont pas encore approfondi ce sujet, nous
avons cru devoir pour cette fois retrancher de l'ordre du jour cette
question qui, suivant ce que les delegues deeideront, pourrait etre
röservöe k une assemblee extraordinaire de delegues k convoquer
plus tard.

Agreez, chers camarades, Tassurance de nos sentiments de
confraternite et de notre consideration distinguöe.

Au nom du Comite central de la Societe federale
des officiers :

Le President, Feiss, colonel-divisionnaire.
Le Secretaire, H. Suter, major.

Programme de l'assemblöe des dölöguös du 29 janvier 1888,
ä Berne.

Samedi 28 janvier, petite salle du Musee, 8 heures du soir :

Reeeption des delegues par la Societe des officiers de la ville de
Berne.

Dimanche 29 janvier, 8 heures du matin : Assemblee des delegues
dans la salle du Grand Conseil, ä l'Hötel-de-Ville.

Ordre du jour:
1° Verification des pouvoirs.
2° Rapport du caissier central sur la Situation financiere.
3° Sujets de concours.
4" Rapport du Comite central sur la proposition de la section

d'Argovie concernant la suppression des cours de repetition par
bataillon et leur remplacement par des cours de repetition par
regiment. (Rapporteur : M. le colonel Walther).

5° Rapport du Comite central sur la röorganisation des bataillons
de carabiniers. (Rapporteur : M. le colonel Walther.)

6° Rapport du Comite central sur les propositions de la societe
des officiers de la VIIe division concernant le tir en dehors du
Service. (Rapporteur : M. le colonel Scherz.)
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7° Propositions' cles sections de Zurich et de Schaffhouse sur
l'execution de Tart. 81 de l'organisation militaire. (Ces propositions
seront developpees par des delegues de ces sections.)

8° Proposition du Comite central relative k une partieipation aux
frais du monument du Grauholz et de Ja brochure historique publiee
k l'occasion de Tinauguration. (Rapporteur : M. le lieutenant-colonel
Flükiger.)

9° Rapport succinet du Comite central sur l'activite des sections
en 1887. (Rapporteur : M. le colonel Walther.)

1 heure apres-midi : Banquet ä l'hötel des Boulangers.
Tenue de service et casquette.

L'assemblee des delegues des sections cantonales de Ia Societe des
officiers de la Conföderation ¦ suisse a eu lieu ä Borne le dimanche
29 janvier dernier. (Jn grand nombre d'officiers sont dejä arrivös le
samedi soir et ont assiste ä Ja soiree familiere que leur ont gracieu-
seinent Offerte leurs camarades de la ville föderale. De nombreuses
produetions ont anime cette reunion clans laquelle la societe de chant
Liedertafel s'est distinguöe en executant plusieurs morceaux fort
applaudis.

Conformement aux dispositions de la circulaire du Comitö central
dont nous avons donne le texte plus haut, les delegues cles diverses
sections cantonales se röunissent le dimanche, ä 8 heures du matin,
clans la salle du Grand Conseil bernois. — 76 officiers sont presents.

M. le colonel-divisionnaire Feiss, president du Comite central,
ouvre la seance en souhaitant la bienvenue aux delegues. Dans un
discours plein d'interet, il fait ensuite l'historique de Tannöe öcoulee
au point de vue de ce qui a ete fait en Suisse dans le domaine militaire

en gönerai et dans chaeune de nos armes en particulier.
L'appel des sections fait constater la prösence des delegues de 17

sections cantonales.
Le Comite cenlral propose les sujels cie concours dont suit le texte

pour les annees 1888 ä 1889 :

«1. Les dispositions cles lois actuelles sur la jiröparation cles officiers
d'infanterie repondent-elles, tant sous le rapport de Ja duröe et de la
succession cles divers degres de Tinstruction (öcole de recrue, ecole
de sous-officier, öcole preparatoire d'officier et ecole de recrue
comme lieutenant), que sous le point de vue de la preparation
(methode et enseignement) dans ces ecoles, aux exigences auxquelles
cloit actuellement satisfaire l'officier subalterne d'infanterie/?

Si tel n'est pas Ie cas, quelles sont les modifications et les ameliorations

ä y apporter
Si Ton formulait de plus grandes exigences en ce qui concerne la

duree de la preparation, ce qui pourrait rendre plus difficile lerecru-
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tement du cadre des ofliciers, pourrait-on, sans que la compagnie
füt moins bien commandee, reduire ä 4 le nombre des officiers
charges du commandement de la compagnie et de ses subdivisions?

2. De quelle maniere pourrait-on, tant sous le rapport de la
technique de Tartillerie que sous celui de l'organisation de cette arme,
remödier clans l'artillerie de campagne actuelle ä l'inefficacitö du feu
contre des positions retranchees?

(Delai pour la remise des memoires : 1er mars 1889.) »

Sur le rapport presente par M. le major Suter, Tassemblee adopte
les propositions du Comite sans discussion.

M. le colonel Walther rapporle sur la proposition de la section
d'Argovie concernant la suppression des cours de repetition par
bataillon et leur remplacement par des cours de repetition par
regiment.

Cette proposition est fonclee principalement sur ce que les chefs
de regiment auraient plus d'oecasions de s'exercer ä leur commandement

et seraient ä meine de mieux connaitre leurs officiers qu'avec

le Systeme actuel, et cela sans qu'il eu resulte de prejudice pour
Tinstruction de la troupe.

Le rapport du Comite central, prösentö par M. le colonel Walther,
conclut ä la non entree en matiere sur la proposition d'Argovie,
estimant qu'il y a lieu de s'en tenir au Systeme actuel.

M. le lieut.-colonel Ringier propose Tentree en matiere. Le but
cles auteurs de la proposition n'est nullement de supprimer totalement

les cours spöeiaux par bataillons; il s'agirait simplement de

reunir, vers la fin du cours, les trois bataillons du regiment sous le
commandement du chef de ce corps pour des manoeuvres d'ensem-
ble. On pourrait en outre, par exemple, faire concorder les cours
d'un regiment d'une division avec celui d'un semblable corps de la
division voisine et entreprendre des manceuvres de regiment contre
regiment. II y aurait lieu d'examiner egalement s'il n'y aurait pas
possibilite, comme cela se passe dans des armöes etrangeres, d'ad-
joindre ä chaque regiment d'infanterie des detachements d'armes
speciales (cavalerie, artillerie), ce qui aurait pour avantage de
permettre ä ces difförentes armes de mieux apprendre ä se connaitre et
ä acquörir la cohösion qui leur manque souvent.

M. le beut.-colonel von Elgger s'oppose ä Tentree en matiere.
M. le colonel Vigier propose le renvoi de la question ä l'etude cles

sections.
M. le colonel Müller appuie la proposition d'Argovie et estime

qu'il y aurait lieu d'y adjoindre la question de savoir s'il ne serait
pas avantageux d'introduire, pour Tinfanterie, le systöme de cours
de röpetition annuels, qui remplacerait ie mode actuel des cours
bisannuels.

M. le colonel Scherz parle dans le meine sens.
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M. le colonel Oberer voudrait introduire le sujet de l'augmentation
cles manceuvres de detachements combines.

M. ie lieut.-colonel Gallati ne veut pas aller si loin, mais il est
partisan cles cours de röpetition annuels de Tinfanterie.

Apres avoir votö sur ces differentes propositions, Tassemblee renvoie

en definitive toute la question ä l'etude des sections.
M. le colonel Walther rapporte au nom du Comite sur la

reorganisation des carabiniers. II conclut ä la non-entree en matiere.
Apres une discussion ä laquelle prennent part MM. le lieutenant-

colonel von Elgger, le major von Arx, Je colonel Meister, le major
Hintermann, le colonel Gallati et le major Wyss, la proposition du
Comitö central est adoptee.

L'assemblee rejette une proposition de M. le major Hintermann
tendant ä ce que les carabiniers soient recrutös ä la lin de l'öcole de

recrues seulement, au lieu de l'etre au milieu de ce service comme
cela a lieu actuellement.

L'assemblöe aborde ensuite la discussion des propositions de la
section de St-Gall, modifiees par le Comite central, touchant la
röorganisation cles tirs federaux. — Pour ne pas etre trop long, nous
donnons ici seulement Je texte des propositions du Comite central:

« 1. Le flaut Conseil fedöral est prie cTapporter une attention
» particuliere aux exercices de tir de vitesse avec les armes d'or-
» donnance, coinme moyen de developper ä un haut degrö l'habilete
» au tir de nos troupes, et de favoriser ces exercices d'une subven-
» tion financiere süffisante.

n 2. Le Haut Conseil föderal est prie d'intervenir aupres du Comitö
» central de la Societe föderale des carabiniers afin, clans l'intöret de
» la partieipation de nos troupes au tir :

» a) qu'il soit dors et dejä aecorde, dans les tirs federaux, une
» certaine priorite aux armes d'ordonnance sur les armes de stand.

» bj qu'apres l'introduction d'un fusil d'ordonnance et de petit
» calibre et en tenant compte cTun terme de transition, ce fusil soit
» reconnu comme seul admissible clans les slands födöraux.

» 3. Le Haut Conseil federal est prie de ne continuer ä aecorder
» des subsides aux tirs födöraux que (Jans la supposition qu'il sera
» fait droit aux dösirs ci-devant exprimes.

» 4. Le Comite central de la Societe föderale des officiers est
b charge d'intervenir egalement dans le meine sens aupres du
» Comite central de la Sociötö federale des carabiniers.

» 5. Le Haut Conseil federal est prie de prendre les dispositions
» necessaires pour qu'il soit remis en pret de bonnes armes d'or-
» donnance ä lous les officiers et sous-officiers autorisös ä cet eilet,
» ainsi qu'ä des sociötös pour les non-coniJjattants et les non-
» militaires qui en sollicitent.

» 6. Etendre l'etude de la queslion de la reorganisation des fötes
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» de tir par l'impression et la distribution du travail de M. le major
ii de carabiniers Steiger aux autorites federales et cantonales, aux
» societes militaires et de tir ainsi qu'ä chaque officier de l'armöe
» fedörale. Les frais de traduetion et d'impression seront Supportes
» par la caisse de la Societe fedörale cles officiers et il est alloue ä
» cet effet au Comite central le credit necessaire.

n 7. Le Comite central est chargö d'inviter les officiers de Tarmee
» suisse, en leur envoyant le travail susmentioime, ä engager Jes

» dölöguös sortant de cercles d'officiers ä intervenir energiquement
» dans les deliberations ile la Sociötö föderale des carabiniers pour
» que l'arme (['ordonnance olrtienne dans nos tirs la place ä laquelle
» eile a droit. »

M. le major Courvoisier declare que les propositions du Comite
central obtiennent l'assentiment cles officiers neuchätelois. II voudrait
qu'on n'admlt dans ies tirs födöraux que les armes d'ordonnance.

M. le lieut.-colonel Gagnebin est egalement d'accord avec la
maniere de voir du Comite, mais i! doute du succes des demarches qui
pourront ötre faites aupres de la Sociötö föderale des carabiniers.
Ce n'est pas par ce moyen que nous devons chercher la Solution du
tir en dehors de service.

L'orateur estime que, pour le cas oü les propositions de la Societe
fedörale des officiers ne rencontreraient pas un bon aecueil aupres
de la Sociötö des carabiniers, il y aurait lieu de mettre ä l'ötude
l'organisation de concours de tir militaire. On appellerait, dans chaque
rögiment, un certain nombre de delegues, six ä huit par exemple,
choisis parmi les meilleurs tireurs portant fusil (sous-officiers et
soldats). Les regiments dösigneraient leurs delegues comme ils Ten-
tendraient. La realisation de cette idee, basee sur les concours de tir
militaire anglais, serait facile.

Les delegues seraient payes, mais cela ne peut entraveren aucune
facon l'organisation de ces tirs; en effet, comme il n'y aurait guöre
que 200 ä 250 tireurs, il ne s'agirait que d'une döpense d'environ
2000 fr.

M. le lieutenant-colonel Sutter et M. le major de Zürich prennent
encore la parole, puis on passe ä la discussion des propositions de Ja

section de St-Gall et du Comitö central.
A propos du § 2, M. le lieut.-colonel Thelin döclare que la Societe

federale de carabiniers est animee du desir de favoriser l'arme de

guerre et les tireurs relativement peu exercös et qu'elle fait son
possible pour realiser ce dösir. Mais on se heurte ä une grosse
difficulte : la presque totalitö des tireurs qui frequentent les tirs
födöraux possedent un Martini et s'en servent.

L'orateur estime que ce n'est pas par les moyens proposös par
la section de St-Gall et par le Comitö central qu'on arrivera ä introduire

l'arme d'ordonnance dans les tirs födöraux. II ne faut pas im-
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poser la chose ä la Societe cles carabiniers, mais arriver ä une
entente. Celle-ci pourrait peut-ötre avoir pour base ce Systeme : les
societes volontaires de tir seraient admises ä entrer clans la Sociötö
föderale cles carabiniers ä prix röduit et elles donneraient naturellement

la prepondörance ä Tarme d'ordonnance.
MM. les majors de Steiger, de Zurich, Wyss, et le colonel Scherz

prennent encore la parole, puis Tassemblee adopte, article par
article, les propositions du Comitö central, abstraction faite du § 4,

qui est retranche.
La proposition de M. le lieut.-colonel Gagnebin est renvoyee au

Comite central.
L'assemblee adopte ensuite une proposition de la section de Zu-

rich invitant le Comitö central ä examiner la question de savoir si

et comment la jodete födörale des officiers peut faire developper
l'instruction militaire preparatoire. Est egalement renvoyee pour
ötude au meme Comitö une motion de la section de Schaffhouse
concernant l'execution energique de l'art. 81 de l'organisation
militaire. Cet article a trait aux exercices de gymnastique pröparatoires
au service militaire qui doivent 'etre donnös aux jeunes gens des

Tage de 10 ans.
On passe ä Texamen cles comptes de 1887 et du budget pour 1888-

1889.
Les recettes se decomposent comme suit :

Compte de 1887 Fr. 3618 70

Budget pour 1888 et 1889 » 14294 —

Depenses
Depenses en 1887

Budget pour 1888 et 1889

Er. 17912 70

Fr. 1296 75

» 16582 —

» 17878 75

Excödant des recettes sur les döpenses Er. 33 95
La fortune de la societe s'öleve au 31 döcembre 1887 ä fr. 45,527.

Elle s'est augmentee de l'r. 1854 45 en 1887.
Le projet de budget du Comite recoit une seule modifieation en

ce sens que Tallocation pour le monument du Grauholz est portö de
500 ir. ä 1000 fr.

Entin, sur Ja proposition de la section de Zurich, presentee par
M. le colonel Meister, le Comitö central est cliarge d'inviter les
sections qui n'ont pas encore lait connaitre leur opinion sur la mise ä

l'ordre du jour de Ja centralisation militaire ä faire parvenir leur
reponse au Comite et, en outre, de convoquer, dans le courant de
l'annöe, une assemblee extraordinaire de dölöguös dans laquelle cette
question sera discutee. Aucune votation n'intervient d'ailleurs ä ce
sujet.
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II est pres d'une heure et demie lorsque Ja söance est levöe. Les
delegues se rendent ä l'hötel des Boulangers oü un banquet des
mieux servis les attend. D'öloquents discours sont encore öchangös
avant l'heure du depart, puis les dölöguös se separent pour regagner
leurs cantons respectifs.

SECTION VAUDOISE

Assemblee des delegues.

L'assemblee ordinaire cles dölöguös est convoquee (conformöment
ä Tart. 6 du reglement) ä Lausanne, Hotel du Nord, pour le samedi
18 fövrier 1888, ä 3 heures du soir :

Ordre du jour :

1° Constitution de l'Assemblöe (art. 5 du reglement);
2" Lecture du proces-verbal de la derniere assemblee cles dele¬

gues ;

3° Rapport du prösident sur la marche de la section;
4" Reddition cles comptes pour 1887 ;

5" Propositions et communicalions de MM. les delegues relative-
vement ä l'activitö cles sous-sections et ä la vie militaire clans
Jes districts;

6° Fixation du budget- et de la contribution pour 1888 (voir le
projet de budget ci-apres);

7" Renouvellement du Comite ;

8° Propositions individuelles.
A. 1 heure V2 on diner sera servi ä l'hötel du Nord, ä raison de

2 fr. 50 Je couvert; ceux de MM. Ies dölöguös qui ont l'intention d'y
prendre part sont instamment pries d'en prevenir le seerötaire du
Comite cantonal, avant le 16 fevrier, au moyen de la carte ci-jointe.

Les frais de transport de MM. les dölöguös seront remboursös par
la Caisse. — Tenue civile.

Pour le Comite de la section vaudoise: Le president:
G. Favey, lieut.-colonel. — Le secretaire : E.
Ruffieux, capitaine.

Projet de budget pour 1888.

Recettes.

Solde en caisse
520 contributions ä 3 l'r. 50.

Depenses.

Contribution föderale ä I fr. par membre
Assemblee generale
Prix de concours

Fr 1000
» 1820

Fr. 2820

fr. 520
» 300
» 300
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Impressions Fr. 500
Frais d'administration » 100
Dölöguös vaudois » 100

» födöraux » 200
Conferenciers » 100

Irnprövu (cours d'öquitation) » 200
Excödant de recettes n 500

~¥v. 2820

Conferences militaires.

SOUS-SECTION DE LAUSANNE.

Seance du 12 döcembre 1887.

M. le lieut.-colonel Pingoud presente le principal travail de la
commission chargee de l'ötude du sujet de concours cantonal n° 2 :

Mesures preparatoires et exöcution de la mobilisation d'un bataillon,

d'un escadron ou d'une batterie. Cette etude devait etre basee
sur Ies indications suivantes :

« Le commandant recoit pour la subsistance de sa troupe l'indemnitö

de vivres en argent; les fourrages sont fournis par la
commune contre bons.

L'auteur choisira sa place de rassemblement au lieu oü se trouve
le matöriel de corps de son unitö; il indiquera les mesures ä prendre
et redigera les differents ordres ä donner; il fera un tableau du temps
employe aux differentes Operations.

Le jour oü l'unitö est prete ä marcher, eile doit operer une marche
de 25 ä 30 kilometres clans une direction ä choisir par l'officier. »

La commission ötait composöe de MM. le lieutenant-colonel d'in-
fanterie Pingoud; le capitaine de cavalerie Andrö; le capitaine
cTartillerie Ruffieux; le capitaine-adjudant d'infanterie Colombi; le 1er

lieutenant d'artillerie J.-J. Mercier; le 1er lieutenant de cavalerie Ed.
Bonnard.

Le thöme gönöral sur lequel est base le travail de la commission
est une guerre franco-allemande, clans laquelle nous aurions ä garder
le front ouest de nos frontiöres, soit Bäle-Geneve.

Le rapporteur fait d'abord une breve relation chronologique des
faits qui sonl, censes avoir eu lieu des le moment de Ja tension des

rapports diplomatiques entre les deux puissances jusqu'au jour de
l'envoi par le Conseil föderal, aux gouvemements cantonaux
interesses, de l'ordre ile mobiliser les Ire et 11° divisions de l'armöe. D

cite entr'autres Ja mise de piquet, la convocation des Chambres
föderales, la nomination du general, du chef d'etat-major et de l'ad-
judant-genöral, puis la mise sur pied d'une fraction de Tötat-major
gönöral et Ja dösignation des officiers territoriaux et des comman-
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